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(54) NETTOYEUR VAPEUR

(57) L’invention concerne un nettoyeur vapeur (1) qui
comprend un corps principal (2) comprenant un conduit
(6) principal d’aspiration d’air, ledit conduit (6) principal
d’aspiration est amovible du corps principal (2), des
moyens d’aspiration (3) générant un flux d’air à travers
le conduit (6) principal d’aspiration d’air, un dispositif (4)
de séparation cyclonique de poussière, connecté de fa-

çon aéraulique au conduit (6) principal d’aspiration, un
réservoir de liquide (5) monté sur le corps principal (2)
et l’invention se caractérise en ce que le réservoir de
liquide (5) est amovible du corps principal (2) et forme
avec le corps principal (2) une cavité (7) dimensionnée
pour contenir tout ou partie du conduit (6) principal d’as-
piration d’air.
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Description

[0001] La présente invention concerne de manière gé-
nérale un nettoyeur vapeur, et en particulier un nettoyeur
vapeur équipé d’un circuit d’aspiration.
[0002] Il est connu dans l’art antérieur des nettoyeurs
vapeur avec un corps principal adapté à recevoir un con-
duit principal d’aspiration d’air. Dans ces appareils le con-
duit principal d’aspiration est amovible du corps principal.
Ces nettoyeurs vapeur comprennent également des
moyens d’aspiration qui génèrent un flux d’air à travers
le conduit principal d’aspiration d’air et un réservoir de
liquide qui est positionné sur le corps principal.
[0003] Cependant le conduit principal de ces net-
toyeurs vapeur se positionne sur le côté du corps princi-
pal, ce qui pose un problème car lors de la manipulation
des ces nettoyeurs vapeur, il arrive souvent que le con-
duit principal soit soumis à des chocs contre des objets
tiers. Le risque est alors d’avoir le conduit principal qui
se décroche du corps principal avec un arrêt ou une dé-
térioration de l’aspiration ou même une détérioration du
corps principal ou du conduit principal. En outre lorsque
le nettoyeur vapeur est en fonctionnement, le conduit
principal d’aspiration se salit et lorsque celui-ci est trans-
parent cela nuit à l’esthétique du nettoyeur vapeur du fait
que le conduit principal d’aspiration est apparent. Une
telle construction est visible dans le document
CN201888779.
[0004] Un but de la présente invention est de répondre
aux inconvénients des documents de l’art antérieur men-
tionnés ci-dessus et en particulier de proposer un net-
toyeur vapeur avec un conduit d’aspiration qui soit pro-
tégé de tout choc intempestif lors d’une manipulation de
celui-ci et un nettoyeur vapeur qui soit esthétique même
en fonctionnement et enfin un nettoyeur vapeur qui per-
mette de visualiser un taux d’encrassement.
[0005] Pour cela l’invention concerne un nettoyeur va-
peur comprenant :

- un corps principal comprenant un conduit principal
d’aspiration d’air ; ledit conduit principal d’aspiration
est amovible du corps principal ;

- des moyens d’aspiration générant un flux d’air à tra-
vers le conduit principal d’aspiration d’air ;

- un dispositif de séparation cyclonique de poussière,
connecté de façon aéraulique au conduit principal
d’aspiration ;

- un réservoir de liquide monté sur le corps principal ;

caractérisé en ce que
le réservoir de liquide est amovible du corps principal et
forme avec le corps principal une cavité dimensionnée
pour contenir tout ou partie du conduit principal d’aspi-
ration d’air.
[0006] De cette manière le conduit principal n’est pas

soumis aux chocs puisqu’il est compris dans la cavité qui
le protège lors de l’utilisation du nettoyeur vapeur. En
outre l’esthétique du nettoyeur vapeur est renforcée puis-
que le conduit principal d’aspiration n’est pas visible de
l’extérieur. Le réservoir de liquide amovible permet de
fermer la cavité ou d’accéder à celle-ci lorsque celui-ci
est retiré. De cette manière le conduit principal d’aspira-
tion peut être caché ou alors il peut être manipulé ou
retiré de manière à le nettoyer si celui-ci est encrassé ce
qui arrive quand la qualité d’aspiration diminue.
[0007] Selon un mode de réalisation, le conduit princi-
pal d’aspiration comprend au moins un système de ver-
rouillage libérable.
[0008] Un tel système permet de rendre amovible le
conduit principal d’aspiration et de le libérer facilement
afin de procéder à un nettoyage.
[0009] Selon un mode de réalisation, le conduit princi-
pal d’aspiration est réalisé dans un matériau plastique
transparent.
[0010] Le fait d’avoir un conduit principal d’aspiration
transparent permet de visualiser l’encrassement de ce-
lui-ci. De cette manière on peut également évaluer les
performances du nettoyeur vapeur lorsque le conduit
principal d’aspiration est bouché.
[0011] Selon un mode de réalisation, le nettoyeur va-
peur comprend un cache pour recouvrir une partie du
conduit principal d’aspiration.
[0012] Ainsi lorsque le conduit principal d’aspiration
n’est pas entièrement dans la cavité, cela permet de re-
couvrir complètement le conduit principal d’aspiration.
[0013] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront plus clairement à la lec-
ture de la description détaillée qui suit de deux modes
de réalisation de l’invention donnés à titre d’exemples
nullement limitatifs et dont un mode de réalisation est
illustré par les dessins annexés, dans lesquels :

- la figure 1 représente une vue de côté d’un nettoyeur
vapeur conforme à l’invention ;

- la figure 2 représente une vue éclatée de certains
éléments d’un nettoyeur vapeur de la figure 1 ;

- la figure 3 représente une vue en coupe du dessus
d’un nettoyeur vapeur selon un plan AA de la figure 1;

[0014] Un nettoyeur vapeur 1 comme visible à la figure
1 comprend classiquement un corps principal 2, des
moyens d’aspiration 3, un dispositif 4 de séparation cy-
clonique de poussière et un réservoir de liquide 5 monté
sur le corps principal. Dans le cadre de l’invention, le
réservoir de liquide 5 est amovible du corps principal 2.
Il est positionné sur le corps principal 2 avec n’importe
quel système de fixation connu comme des systèmes de
fixation mécaniques ou magnétiques (non représentés).
Ce réservoir de liquide 5 peut contenir de l’eau mais éga-
lement tout liquide qui a des propriétés de détergent. A
cet effet il est en plastique ou en métal inoxydable ou
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une combinaison des deux.
[0015] Classiquement le réservoir de liquide 5 sert à
contenir le liquide qui lors de sa sortie au niveau du su-
ceur (non représenté) sortira sous forme de vapeur afin
d’augmenter l’efficacité de nettoyage du sol. Le circuit
de transport du liquide n’est pas représenté sur les figu-
res.
[0016] Comme visible à la figure 2, le corps principal
2 comprend en outre un conduit 6 principal d’aspiration
d’air qui est encastré dans le corps principal 2. Le conduit
6 principal d’aspiration est amovible du corps principal
2. Ce conduit 6 principal d’aspiration est réalisé dans un
matériau plastique. A titre de variante celui-ci peut être
métallique.
[0017] Le conduit 6 principal d’aspiration est réalisé
dans un matériau plastique transparent mais il peut éga-
lement ne pas être transparent.
[0018] Le conduit 6 principal d’aspiration relie au moins
le dispositif 4 de séparation cyclonique et le suceur (non
représenté) afin d’aspirer le sol.
[0019] En outre le conduit 6 principal d’aspiration com-
prend au moins un système de verrouillage libérable (non
représenté) qui permet de le rendre amovible du corps
principal 2.
[0020] Comme visible à la figure 3, le réservoir de li-
quide 5 se positionne contre le corps principal 2 et, dans
cette configuration, une cavité 7 est formée par l’ensem-
ble de ces deux éléments. Cette cavité 7 est dimension-
née pour contenir le conduit 6 principal d’aspiration. Par
« contenir le conduit 6 principal d’aspiration » on entend
que la cavité 7 comprend tout ou partie du conduit 6 prin-
cipal d’aspiration.
[0021] L’invention fonctionne de la manière suivante :
[0022] Lorsque le réservoir de liquide 5 est enlevé du
corps principal 2, le conduit 6 principal d’aspiration est
alors accessible et on peut visualiser l’état d’encrasse-
ment de celui-ci. Si celui-ci est encrassé il peut être retiré
et ainsi être nettoyé.
[0023] Une fois le conduit 6 principal d’aspiration net-
toyé il est remis en place sur le corps principal 2, et le
réservoir de liquide 5 est repositionné ensuite sur le corps
principal 2 au moins en partie contre le corps principal
2. La cavité 7 créée permet de maintenir alors le conduit
6 principal d’aspiration sans que celui-ci soit exposé à
l’extérieur, lui évitant ainsi tout choc avec l’extérieur.
[0024] Dans un second mode de réalisation, non re-
présenté, lorsqu’une partie du conduit 6 principal d’aspi-
ration est encore visible de l’extérieur, un cache (non
représenté) peut être rajouté sur la partie visible du con-
duit 6 principal d’aspiration de manière à l’isoler entière-
ment de l’extérieur pour les raisons évoquées ci-dessus,
c’est-à-dire des raisons esthétiques et de protection.
[0025] On comprendra que diverses modifications
et/ou améliorations évidentes pour l’homme du métier
peuvent être apportées aux différents modes de réalisa-
tion de l’invention décrits dans la présente description
sans sortir du cadre de l’invention défini par les revendi-
cations annexées.

Revendications

1. Nettoyeur vapeur (1) comprenant :

- un corps principal (2) comprenant un conduit
(6) principal d’aspiration d’air ; ledit conduit (6)
principal d’aspiration est amovible du corps prin-
cipal (2) ;
- des moyens d’aspiration (3) générant un flux
d’air à travers le conduit (6) principal d’aspiration
d’air ;
- un dispositif (4) de séparation cyclonique de
poussière, connecté de façon aéraulique au
conduit (6) principal d’aspiration ;
- un réservoir de liquide (5) monté sur le corps
principal (2);

caractérisé en ce que
le réservoir de liquide (5) est amovible du corps prin-
cipal (2) et forme avec le corps principal (2) une ca-
vité (7) dimensionnée pour contenir tout ou partie du
conduit (6) principal d’aspiration d’air.

2. Nettoyeur vapeur (1) selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que le conduit (6) principal d’aspi-
ration comprend au moins un système de verrouilla-
ge libérable.

3. Nettoyeur vapeur (1) selon la revendication 1 ou 2,
caractérisé en ce que le conduit (6) principal d’as-
piration est réalisé dans un matériau plastique trans-
parent.

4. Nettoyeur vapeur (1) selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le nettoyeur
vapeur (1) comprend un cache pour recouvrir une
partie du conduit (6) principal d’aspiration.
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RÉFÉRENCES CITÉES DANS LA DESCRIPTION

Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne peuvent
être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.

Documents brevets cités dans la description

• CN 201888779 [0003]
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